ARRETE n°582CM du 29 avril 2002 portant modification de l’arrêté n°26CMdu 13 janvier 1997 approuvant le règlement d’utilisation du sol du lotissement agricole du plateau de Taravao à Afaahiti.

NOR : AFD0200718AC

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°84-19AT du 1er mars 1984 modifiée portant statut des baux ruraux ;

Vu la délibération n°95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine privé ou du domaine du territoire ;

Vu l’arrêté n°26 CM du 13 janvier 1997 approuvant le règlement d’utilisation du sol du lotissement agricole du plateau de Taravao à Afaahiti ;

Vu les propositions de la commission d’attribution des lots des lotissements agricoles émises dans sa séance du 
27 novembre 2001 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 avril 2002,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 de l’annexe 1 “cahier des charges du lotissement du plateau de Taravao” de l’arrêté n°26CM du 13 janvier 1997 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

“Les parcelles louées aux agriculteurs sont destinées exclusivement aux productions agricoles végétales (par exemple cultures vivrières, florales, maraîchères, fruitières).Les zones à pente supérieure à 20%seront quant à elles plantées selon les directives fournies par le service du développement rural.”

Art. 2.— Le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 avril 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Pour le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres, absent :


Le ministre de l’économie et des finances,


Georges PUCHON.


Pour le ministre de l’agriculture


et de l’élevage, absent :


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,


Nicolas SANQUER.
